
Section Sportive Scolaire
Collège Anne FRANK

ANNEE SCOLAIRE 2024-2025



La JSMO est une association sportive qui accueille 
près de 300 licenciés pour cette saison 2023-2024, 
dont la politique technique est de véhiculer une image 
axée sur la formation des jeunes.

Le club vous propose un accueil de qualité pour ses 
jeunes joueurs et joueuses. Il est détenteur du « label 
jeunes élite » décerné par la Fédération Française de 
Football.

La section sportive donne la possibilité à l'élève 
d'atteindre un bon niveau de pratique dans le football. 
Elle permet notamment de concilier une scolarité 
normale et un entraînement renforcé.

Aujourd'hui, nous souhaitons continuer à mettre en 
avant notre formation dans le but de voir nos jeunes 
évoluer au meilleur niveau.

À très vite sur nos terrains !

Sportivement,
Éric PLANCHON et Michael RACOUSSOT,
co-président de la JS Montchanin Odra.

...



Pour la rentrée prochaine, le collège Anne FRANK a 
pour projet de faire évoluer la Section futsal en 
Section scolaire football extérieur. Le but étant de 
prolonger la section sportive déjà existante en la 
modifiant. Cette section se fera en partenariat avec le 
club local de Montchanin : la J.S.M.O. 

Avec une ouverture prévue pour la rentrée 2024, la 
section sportive scolaire du collège Anne FRANK 
accueillera des joueurs/euses de niveau régional et 
départemental sur les installations de la
JS MONTCHANIN ODRA.

L'objectif est, tout en menant un projet scolaire 
ambitieux, de favoriser, grâce à un emploi du temps 
adapté, l'accès et l'atteinte d'un projet sportif  vers le 
haut niveau (niveau régional et national), et un projet 
scolaire avec un emploi du temps aménagé.

Cette section est ouverte aux joueurs/euses 
scolarisés en classe de 6ème et 5ème pour l'année 
scolaire 2024-2025. La section est susceptible 
d'évoluer pour les élèves de 4ème lors de la rentrée 
2025-2026 et pour les élèves de 3ème à la rentrée 
2026-2027. 

COLLEGE ANNE FRANK
34 avenue de la Libération

71210 Montchanin
03.85.77.08.85

Mail : 0710060e@ac-dijon.fr
Site : http://col71-annefrank.ac-dijon.fr/

Présentation et objectifs



Le projet scolaire

L'objectif pour les élèves de la section sportive est le 
même que pour tous les élèves du collège : permettre 
l’acquisition de compétences, connaissance et 
méthodes de travail en vue de l'obtention du DNB, 
mais aussi préparer le passage en lycée
et l'orientation.
Le rôle de la JSMO est d'accompagner l’élève à 
chaque étape de son parcours scolaire, en relation
avec l’équipe pédagogique et de vie scolaire.

L’intérêt pour le collège est bien sûr de favoriser la 
construction de projets sportifs tout en y associant les 
exigences scolaires qui permettent, ensemble, une 
formation complète du jeune.

Le coordonnateur sera M. PEYRABOUT, professeur 
d’EPS du collège.

Vous trouverez la présentation du collège sur le site : 
http://col71-annefrank.ac-dijon.fr/



Le projet éducatif

Le responsable de la section sportive, l'enseignant 
d'EPS en charge de la section sportive scolaire, les 
professeurs principaux et la conseillère principale 
d'éducation (CPE), assureront le suivi régulier des 
résultats scolaires, du travail fourni, de l'attitude et de 
l'assiduité des élèves en classe et à la section.

L'élève sera engagé dans un projet éducatif lui 
inculquant des valeurs citoyennes et de tolérance, le 
respect de l'environnement, le fair-play...
La section sportive joue son rôle éducatif en 
apprenant aux élèves à acquérir une autonomie 
et une rigueur dans l'organisation du travail scolaire, 
du planning et des entraînements.

Les joueurs/euses de la section sont soumis aux 
mêmes obligations que l'ensemble des élèves de 
l'établissement et doivent respecter le règlement 
intérieur du collège.

Les joueurs/euses pourront participer aux 
compétitions UNSS du collège, les familles devront 
alors s'acquitter du coût de cette licence
(tarif 2023-2024 : 15 euros).



Le projet sportif

La section sportive scolaire est ouverte à tous les 
joueurs et joueuses licenciés de la FFF du 
département de Saône et Loire, et éventuellement de 
ses départements limitrophes.

Pour cette 1ère année, le groupe d’entraînement sera 
limité à 18 joueurs/euses.

Les joueurs/euses s’entraîneront les mardis de 15H00 
à 17H00 sur le site du stade Lucien PARRIAT de 
Montchanin, composé de trois terrains herbes et d'un 
terrain synthétique et les jeudis de 16H00 à 17H00 au 
gymnase Pierre de Coubertin (Montchanin).



L'encadrement

PROFESSEUR D'EPS
ET COORDINATEUR

Rodolphe PEYRABOUT

RESPONSABLE TECHNIQUE
ET PEDAGOGIQUE

Stéphane DA SILVA
(BEF)

EDUCATEUR
 INTERVENANT

Théo LUGAND
(BPJEPS)

EDUCATEUR
 INTERVENANT

Corentin PLANCHON
(En formation)

L’entraînement est assuré par des éducateurs 
diplômés de la FFF :

- Brevet d’Entraîneur de Football (BEF)
- BPJEPS (Activités Physiques pour Tous) 

Et toujours sous la responsabilité du Chef 
d'établissement.



L’entraînement

Les séances d’entraînements se déroulent au stade 
de Montchanin de 15H00 à 17H00 les mardis et au 
gymnase de Montchanin de 16H00 à 17H00 les 
jeudis. Les joueurs/euses sont pris en charge dans le 
hall du collège à leur sortie des cours.

La JS Monchanin Odra se charge du déplacement qui 
se fera à pied, sous sa responsabilité.
A 17h00, les joueurs/euses seront libérés pour 
repartir par le bus ou avec les parents.

Ci-dessous, l'emploi du temps type d'un/e joueur/euse 
licencié/e au club de la JSMO et inscrit/e en section 
sportive. 

Jour Matin Après-midi Soir

Lundi Cours Cours 17h30-19h00
Séance club

Mardi Cours Cours 15h00-17h00
Section sportive

Mercredi Cours 16h00-17h30
Séance club

Jeudi Cours Cours 16h00-17h00
Section sportive

Vendredi Cours Cours

Samedi Compétition



Le recrutement

L'admission en section sportive se fera en 
concertation et sur deux aspects :

- SCOLAIRE
Les aptitudes et le niveau scolaire sont appréciés par 
l'équipe pédagogique selon les critères du collège 
(assiduité, investissement, autonomie, 
comportement).

- SPORTIF
Le niveau sportif est évalué lors du concours d'entrée 
au mois de mai selon les critères du club.

* Pour les élèves hors secteur, l'affectation au collège 
Anne FRANK nécessite au préalable une demande 
de dérogation fournie par l'établissement d'origine.

Le dossier dûment complété doit être retourné au plus 
tard le :               Mardi 30 avril 2024.

- Fiche de renseignements (annexe 1).
- Motivation du candidat (annexe 2).
- Fiche attestation d'assurance (annexe 3).
- Fiche droit à l'image (annexe 4).
- Fiche de renseignements sportif (annexe 5). 

Dossier à renvoyer par mail à :
dasilva.stephane.071@gmail.com

Ou à déposer au club sur rendez-vous :
M. Stéphane DA SILVA

JS Montchanin Odra
06.31.52.64.91

mailto:dasilva.stephane.071@gmail.com


Les dates à retenir

Début avril 2024 :

Dossier de candidature à télécharger sur notre site 
facebook ou celui du collège, ou à demander par 

mail.
Facebook : JSMO

Site : http://col71-annefrank.ac-dijon.fr/
Mail : dasilva.stephane.071@gmail.com

Mardi 30 avril 2024 :

Date butoir de l'envoi du dossier d'inscription.

Mercredi 15 mai 2024 :

Concours d'entrée au stade de Montchanin
(sur terrain synthétique ou herbe)

Samedi 8 juin 2024 :

Portes ouvertes du collège Anne FRANK (9h à 12h)

Vendredi 28 juin 2024 :

Commission d'admission présidée par le chef 
d'établissement.

Validation des admissions à la section sportive.

Juin 2024 :
L'affectation définitive est prononcée par la DSDEN 

de Saône et Loire. L'admission prononcée par le chef 
d'établissement du collège n'est qu'une étape et se 

doit d'être confirmée par l'affectation définitive.

http://col71-annefrank.ac-dijon.fr/
mailto:dasilva.stephane.071@gmail.com
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